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APPRENTIS - VISITE D’INFORMATION ET DE 

PRÉVENTION - ATTESTATION DE SUIVI 
 

 

L’essentiel 

 
La visite d’information et de prévention à laquelle doit être soumis l’apprenti lors de son embauche est en 
principe réalisée par les services de médecine du travail.  
 
À titre expérimental, cette visite peut être réalisée par un professionnel de santé de la médecine de ville, pour 
les apprentis dont les contrats sont conclus entre le 30 avril 2019 et le 31 octobre 2021, dès lors qu’aucun 
médecin du travail n’est disponible dans un délai de deux mois. 

 
À l’issue de la visite, le médecin remet à l’apprenti un document de suivi attestant la réalisation de la visite, dont 
le modèle vient d’être fixé par l’arrêté du 24 avril 2019. Il en transmet une copie à l’employeur de l’apprenti ainsi 
qu’au service de santé au travail concerné, afin que ce dernier assure le suivi périodique de l’état de santé de 
l’apprenti. 

 
Vous trouverez ci-après le modèle d’attestation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
_____________________________________________________________________________________ 

TEXTES DE RÉFÉRENCE : 
Loi n° 2018-771 du 5 septembre 2008 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, JO du 6 septembre 2018 
Décret n° 2018-1340 du 28 décembre 2018 portant sur l’expérimentation relative à la réalisation de la visite d’information et de prévention 
des apprentis par un professionnel de santé de la médecine de ville, JO du 30 décembre 2018 
Arrêté du 24 avril 2019 fixant le modèle d’attestation du suivi de l’état de santé des apprentis reçus en visite d’information et de prévention 
par un médecin exerçant en secteur ambulatoire, JO du 2 mai 2019 
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MODÈLE D’ATTESTATION DU SUIVI 

DE L’ÉTAT DE SANTÉ DES APPRENTIS ______________________________________ 
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